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a dynamique de production de locaux d’activités observée depuis 2016 se confirme à 
nouveau au premier semestre 2018. En effet, 2,8 millions de m² de locaux ont été agréés

début 2018, ce qui est nettement supérieur aux chiffres du premier semestre 2017 et 2016 
(respectivement 1,85 million et 1,61 million de m²). Le record des surfaces de bureaux agréés
du premier semestre 2016 (1,2 million de m²) est largement dépassé en 2018 avec 1,8 million.
Ce nouveau record pour les bureaux est en grande part dû à l’agrément de cinq projets dans le
secteur de La Défense (548 000 m² agréés dont 420 000 m² en création). La progression de la
Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne sont également à noter (490 000 m² début 2018 contre
moins de 250 000 m² en 2017). La Métropole du Grand Paris concentre 90 % des surfaces de
bureaux agréées au 1er semestre de cette année contre 75 % en 2017. 

Le réinvestissement des bureaux existants (réhabilitation, démolition-reconstruction) augmente
en part et en valeur absolue en début d’année 2018 : 557 154 m² (31 % du total) contre 
227 761 m² (26 % du total) en 2017. À Paris, le réinvestissement retrouve une part prépon-
dérante avec près de 80 % du total agréé contre 36 % à la même période en 2017 (marqué
par l’impact des projets neufs « Réinventer Paris ») et 63 % en 2016. Dans les Hauts-de-Seine,
la part de réinvestissement diminue à 34 % du total contre 42 % en 2017 et 41 % en 2016 en
lien avec les nouveaux développements évoqués précédemment dans le secteur de La 
Défense.

Les surfaces d’entrepôts bien qu’en baisse se maintiennent avec 717 596 m² (contre 739 479 m²
en 2017). La Seine-et-Marne, l’Essonne et le Val d’Oise concentrent 85 % du total régional, ce
qui est cohérent avec les résultats des années précédentes. À noter, une part significative de la
Seine-Saint-Denis du fait de deux projets d’entrepôts à Dugny et à Tremblay-en-France.
La répartition entre bureaux et entrepôts se redresse par rapport à 2017 avec 65 % du total
agréé pour les bureaux contre 48 % au premier semestre 2017 et 73 % en 2016. Ce gain se
réalise au détriment de l’entrepôt (26 % du total en 2018 contre 40 % en 2017 et 19 % en
2016).

L

Qu’est-ce que l’agrément ?

L’agrément constitue une autorisation préliminaire nécessaire à la mise en œuvre de certaines opérations immobilières soumises
à un permis de construire ou à une déclaration préalable de travaux. 

La procédure a été créée au milieu des années 1950 avec comme objectif d’orienter les acteurs publics et privés du marché, dans
leur choix de localisation de leurs activités économiques, dans le but de favoriser une répartition équilibrée entre les activités et
l’habitat. Cette procédure reste indépendante des autres procédures d’urbanismes (ZAC, ZAD…) et des autres procédures 
administratives (CDAC, ICPE…).

La procédure de l’agrément est régie par les articles L. 510-1 à L 510-4 et R. 510-1 à R. 510-15 du code de l’urbanisme.
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Surfaces de bureaux agréées au 1er semestre 2018

Surfaces totales agréées des bureaux par département 
au 1er semestre 2018 

Source DRIEA

Surfaces de bureaux agréées 

Répartition par locaux au 1er semestre 2018 

Surfaces d’entrepôts agréées au 1er semestre 2018 Surfaces d’entrepôts agréées 

Surfaces totales agréées des bureaux par département 

Répartition par locaux

Pour mémoire : 1er semestre 2017 
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Décisions prises entre le 1er janvier 2018 
et le 30 juin 2018
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* Hors dossiers retirés / les ajournements sont comptés uniquement lors de leur première présentation quelle que soit la décision finale.

Le nombre de dossiers instruits au premier semestre 2018 a sensiblement cru par rapport à 2017 (151 dossiers contre
103). Par conséquent, le nombre de décisions est également en forte hausse à 159 contre 125. Le nombre de refus est passé
de 9 à 6 (la part des refus divisée par deux passant de 8 à 4 %). Ils concernent des projets d’entrepôts non conformes aux
orientations du SDRIF et des opérations significatives de bureaux sans compensation en logements.
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Décisions prises entre le 01/01/2018 et le 30/06/2018 

Source DRIEA
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Surfaces agréées au premier semestre 2018
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Les surfaces prises en compte sont hors ajournement, refus et surfaces existantes conservées sans travaux.
Les surfaces nouvelles intègrent les surfaces en construction, en extension et en changement de destination.
Les locaux autres regroupent les locaux d’activités techniques, scientifiques, industrielles, les locaux d’enseignement, les locaux d’accompagnement et les
équipements.

Source DRIEA (Septembre 2018)

Source DRIEA (Septembre 2018)
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Source DRIEA (Septembre 2017)

Source DRIEA (Septembre 2017)

Pour mémoire : les surfaces agréées au premier semestre 2017


